
En raison de la technicité du terrain et du manque de points d’eau, 
les activités équestres sont très limitées dans le Parc national des 
Calanques. Deux centres équestres existent à proximité du coeur du 
Parc national à Pastré et au Centaure.

Le parc n’est pas destiné à devenir une destination équestre. Nous 
vous invitons à respecter les bonnes pratiques établies pour préserver 
ce milieu exceptionnel et assurer une cohabitation harmonieuse.

DANS LES CALANQUES

L’équitation

• Je circule au pas ou au trot 
et en file indienne.

• Je suis vigilant au partage des voies 
avec d’autres usagers et je garde 
le sentier propre en ramassant 
les crottins des chevaux.

• J'opte pour les pistes DFCI/
Défense des forêts contre les 
incendies (pistes larges).

• Je privilégie la pratique en 
semaine (hors jours fériés) pour 
éviter tout conflit d’usage.

• Je limite la durée des pauses à 
proximité de la végétation afin 
d’éviter le grignotage de la flore.

À la file indienne, 
c’est plus zen !

Il est probable que vous croisiez la garde 
républicaine à cheval dans les Calanques. 
Leur mission ? prévenir les incendies et 
s’assurer du respect de la réglementation.

Le saviez-vous ?
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Positionnement validé par le Conseil d’administration du Parc national des Calanques  
dans le Schéma de cohérence des sports et loisirs de nature en février 2021. 


